
1/1

ART. 2 N° 135

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 février 2026 

DROIT À L'AIDE À MOURIR - (N° 2453)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 135

présenté par
 Mme Lorho,  M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, M. Christian Girard, 
Mme Griseti, Mme Joubert, Mme Hamelet, Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais-Beuil, 
Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébuchet, M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, 

Mme Sicard, M. Monnier, M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, M. Gonzalez, Mme Bordes, 
Mme Joncour, Mme Laporte, M. Gery, M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, M. Guiniot, 

Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, Mme Pollet, Mme Bouquin et M. Giletti

----------

ARTICLE 2

À l’alinéa 6, supprimer les mots :

« par un médecin ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

« [Cela] fait juste 2 400 ans que notre exercice a été fondé depuis Hippocrate. Chaque médecin 
prête serment et promet de ne jamais provoquer la mort délibérément. » Dans une tribune datée de 
2013, 55 médecins du Nord soulignaient que l’interdit de tuer était consubstantiel à l’exercice de 
leur métier. Cet amendement vise donc à s’assurer que les médecins ne violent pas à le serment 
qu’ils ont prononcé.

 


